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NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: CANADA
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'Agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Abeilles domestiques

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement de 1996 interdisant l'importation des
abeilles domestiques

5. Teneur:

La Loi sur la santé des animaux régit l'importation des animaux au Canada, afin d'empêcher
l'introduction de maladies qui posent un risque pour la santé et la sécurité des humains ou
pourraient avoir de graves répercussions sur l'industrie agricole canadienne.

Le présent règlement propose de proroger l'interdiction actuelle d'importer des abeilles
domestiques du territoire continental des Etats-Unis (EU), jusqu'au 31 décembre 1997.
L'importation d'abeilles domestiques des Etats-Unis est interdite depuis 1987, année où le varroa
y a été signalé pour la première fois. Le risque d'importation d'abeilles domestiques qui ont
acquis le caractère agressif des abeilles africanisées est devenu un autre sujet de préoccupation
depuis le premier bannissement en 1987.

6. Objectif et justification: Protection de la santé animale

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ X ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie I, 25 novembre 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non cité

10. Date limite pour la présentation des observations: 24 janvier 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ X ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




